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non écrits («divulgation non écrite») avant la date pertinente telle que définie à la

règle 64.1.b), et où la date de cette divulgation non écrite est indiquée dans une di-

vulgation écrite qui a été rendue accessible au public après la date pertinente, la di-

vulgation non écrite n'est pas considérée comme faisant partie de l'état de la techni-

que aux fins de l'article 33.2) et 3). Toutefois, le rapport d'examen préliminaire in-

ternational doit mentionner une telle divulgation non écrite de la manière prévue à

la règle 70.9.

64.3 Certains documents publiés

Lorsqu'une demande ou un brevet, qui ferait partie de l'état de la technique aux

fins de l'article 33.2) et 3) s'il avait été publié avant la date pertinente mentionnée à

la règle 64.1, a été publié, en tant que tel, après la date pertinente mais a été déposé

avant la date pertinente ou revendique la priorité d'une demande antérieure dépo-

sée avant la date pertinente, cette demande publiée ou ce brevet publié n'est pas

considéré comme faisant partie de l'état de la technique aux fins de l'article 33.2)
et 3). Toutefois, le rapport d'examen préliminaire international doit mentionner

une telle demande ou un tel brevet de la manière prévue à la règle 70.10.

Règle 65
Activité Inventive ou non-évidence

65.1 Relation avec Vétat de la technique

Aux fins de l'article 33.3), l'examen préliminaire international doit prendre en

considération la relation existant entre une revendication déterminée et l'état de la

technique dans son ensemble. Il doit prendre en considération non seulement la re-

lation existant entre la revendication et les documents individuels ou les parties de

ces documents considérées individuellement, mais également la relation existant

entre la revendication et les combinaisons de tels documents ou parties de docu-

ments, lorsque de telles combinaisons sont évidentes pour un homme du métier.

65.2 Date pertinente

Aux fins de l'article 33.3), la date pertinente pour l'appréciation de l'activité in-

ventive (non-évidence) est la date prescrite à la règle 64.1.

Règle 66

Procédure au sein de l'administration chargée
de l'examen préliminaire international

66.1 Base de l'examen préliminaire international

Le déposant peut effectuer des modifications conformément à l'article 34.2)b)

avant le commencement de l'examen préliminaire international; cet examen porte

initialement sur les revendications, la description et les dessins tels qu'ils sont

contenus dans la demande internationale au moment où il commence.


